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Avertissement accompagnant une communication de données

Conformément  à  l’article  L321-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration, les Données peuvent être utilisées par toute personne qui le souhaite

à d’autres fins que celles de la mission de service public pour les besoins desquelles
elles ont été élaborées ou sont détenues.

Le présent avertissement ainsi que la fiche de métadonnées associée aux Données du
Fournisseur (terme à adapter selon l’organisme concerné) ont pour objet d’informer les

utilisateurs  sur  les  caractéristiques  des  Données  et  les  contraintes  juridiques  et
techniques inhérentes à l’utilisation des données publiques.

Ces  Données  peuvent  être  produites  par  le  Fournisseur  (terme  à  adapter  selon
l’organisme concerné) ou provenir de sources extérieures.

Elles peuvent être protégées par des droits de propriété intellectuelle (droits d’auteur

ou  droit  du  producteur  des  bases  de  données)  et  susceptibles  de  faire  l’objet  de
restrictions d’usage.

Lorsque  des  tiers  disposent  de  droits  de  propriété  intellectuelle  au  titre  du  droit
d’auteur ou de droits sui generis du producteur de base de données, leurs titulaires

sont mentionnés dans la fiche de métadonnées. Les utilisateurs doivent se rapprocher
de  ces  titulaires  s’ils  entendent  faire  une  exploitation  de  ces  Données  autre  que

strictement personnelle et non commerciale.

Lorsque ces données contiennent des données à caractère personnel, c’est-à-dire des
éléments  qui  permettent  d’identifier,  directement  ou  indirectement,  une  personne

physique, leur réutilisation est encadrée par l’article L.322-2 du code des relations
entre le public et l’administration.

Cet  article  dispose  que  la  réutilisation  d’informations  publiques  comportant  des
données à caractère personnel est subordonnée au respect de la Loi n°78-17 du 6

janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

La mise à disposition par le Fournisseur (terme à adapter selon l’organisme concerné)

de données à caractère personnel n’affranchit  pas l’utilisateur du respect de la loi
Informatique et Libertés. 
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Conformément  à  l’article  L.322-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration,  la  réutilisation  des  données  suppose  que  celles-ci  ne  soient  pas
altérées, que leur sens ne soit  pas dénaturé et que leur source et la  date de leur

dernière mise à jour soient mentionnées (ex : « Source : Service xxx, données 2007 »).
À titre d’exemple, peut-être considérée comme une altération, la modification de la

fiche de métadonnées et notamment les caractéristiques des données.

Les utilisateurs doivent faire figurer sur tout document et/ou produit et service ayant

pour origine partielle ou totale des Données, la mention de leur source et leur date de
mise à jour, sans que cette mention ne puisse être perçue comme une garantie donnée

du Fournisseur (terme à adapter selon l’organisme concerné). 

Les utilisateurs doivent veiller à conserver scrupuleusement la qualité des données et
à ne pas en dénaturer le sens.

Les Données sont mises à disposition en l’état, sans garantie particulière.

En  dépit  des  efforts  et  diligences  mis  en  œuvre  pour  en  vérifier  la  fiabilité,  le
Fournisseur (terme à adapter  selon l’organisme concerné)  n’est pas en mesure de

garantir  l’exactitude,  la  mise  à  jour,  l’intégrité,  l’exhaustivité  des  Données  et  en
particulier  que  les  Données  sont  exemptes  d’erreurs,  notamment  de  localisation,

d’identification ou d’actualisation ou imprécisions.

Les Données sont fournies à titre informatif et n’ont aucune valeur réglementaire. Elles
ne sont pas fournies en vue d’une utilisation particulière et aucune garantie quant à

leur aptitude à un usage particulier n’est apportée par le Fournisseur (terme à adapter
selon l’organisme concerné).

Le Fournisseur (terme à adapter selon l’organisme concerné) ne garantit notamment

pas  les  résultats  obtenus  lors  de  la  mise  en  œuvre  des  Données  (localisation  ou
identification par exemple), spécialement lors d’une restitution cartographique à une

échelle et/ou dans un système de projection des coordonnées non conformes à ceux
utilisés pour la numérisation des Données.
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L’attention des utilisateurs est attirée sur le fait que les Données sont destinées à
l’information  générale  du  grand  public  et  non  à  un  usage  spécifique,  notamment

professionnel.

En conséquence, les utilisateurs utilisent les Données sous leur responsabilité pleine

et entière à leurs risques et périls, sans recours possible contre le Fournisseur (terme
à adapter selon l’organisme concerné) dont la responsabilité ne saurait être engagée

du fait d’un dommage résultant directement ou indirectement de l’utilisation de ces
Données.

En particulier, il appartient aux utilisateurs d’apprécier, sous leur seule responsabilité :

 l’opportunité d’utiliser les Données ;

 la compatibilité des fichiers avec leurs systèmes informatiques ;

 l’adéquation des Données à leurs besoins ;

 qu’ils disposent de la compétence suffisante pour utiliser les Données ;

 l’opportunité d’utiliser la documentation ou les outils d’analyse fournis ou 

préconisés, en relation avec l’utilisation des Données, le cas échéant.

Le  Fournisseur (terme à adapter selon l’organisme concerné) n’est en aucune façon
responsable des éléments extérieurs aux Données et notamment des outils d’analyse,

matériels, logiciels, réseaux… utilisés pour consulter et/ou traiter les Données, même
s’il a préconisé ces éléments.
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ANNEXE 1 - METADONNEES

 

 Contenu des données

 Nom

 Libellé

 Présentation générale

 ... Autres informations à préciser...

 Format des données

 Format du fichier

 ... Autres informations à préciser...

 Qualité des données

 Source des données

 Généalogie 

 Exhaustivité

 Précision géométrique

 Précision planimétrique

 Cohérence logique

 Qualités spécifiques éventuelles

 Restrictions d'utilisation

 ... Autres informations à préciser...

 Mises à jour des données

 Date d’actualité des données

 Fréquence d'actualisation

 ... Autres informations à préciser...
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 Système de projection des données

 ... Autres informations à préciser...

 Statut juridique de la donnée

 Propriétaire des droits d'auteur

 Propriétaire des droits du producteur

 ... Autres informations à préciser...
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